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REGLEMENT COUPE D’AUVERGNE 

SALLE 
 

Objectif : décerner le titre de champion de ligue par équipe de club en salle dans les catégories : 
 Arcs classiques jeunes mixtes 

 Arcs à poulies mixtes 

 Arcs classiques hommes 

 Arcs classiques femmes 

 

Composition des équipes 
Equipes classiques jeunes mixtes : 

 Les équipes sont composées de 3 archers du même club : hommes et femmes de catégorie benjamin, 

minime et cadet en arcs classiques et poulies. 

 Tir à 18 m sur tri spots de 60 cm et 40 cm pour les cadets. 

 

Equipes arcs à poulies : 

 Les équipes sont composées de 3 archers du même club : hommes et femmes des catégories cadets à 

super vétérans. 

 Tir à 18 m sur tri spot de 40 cm 

 

Equipes classiques hommes : 

 Les équipes sont composées de 3 archers du même club : hommes, des catégories cadets à super 

vétérans et bare-bow. 

 Tir à 18 m sur tri spot de 40 cm 

 

Equipe classiques femmes : 

 Les équipes sont composées de 3 archers du même club : femmes, des catégories cadets à super 

vétérans et bare-bow. 

 Tir à 18 m sur tri spot de 40 cm 

 

Inscription Coupe d’Auvergne en Salle : 
Les clubs doivent envoyés leurs inscriptions (fiche d’inscription en fin du document) auprès de la 

commission sportive avant le 15 novembre 2009. Elle devra être accompagnée d’un chèque à l’ordre de la 

Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc de 18,00 € pour les équipes jeunes et de 25,00 € pour les autres équipes. 

Cette somme servira de caution non encaissée. Le chèque de caution sera encaissé si l’équipe ne se 

présente pas à l’épreuve finale le 6 ou le 7 février 2010. 

 

Mode de sélection pour l’épreuve finale 
Il est nécessaire de définir des quotas pour le nombre d’équipes sélectionnées. 

 

Les Quotas saison 2010 : 

 Arcs jeunes mixtes  10 premières équipes du classement régional 

 Arcs à poulies mixtes 8 premières équipes du classement régional 

 Arcs classiques hommes 12 premières équipes du classement régional 

 Arcs classiques femmes 6 premières équipes du classement régional 
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Le classement de sélection 
Il sera établi sur les deux meilleurs scores réalisés par l’équipe au cours de la saison salle (d’octobre à 

janvier) Les Clubs devront donc déposer une équipe avant chaque compétition. Une feuille d’inscription 

d’équipe devra être disponible au greffe de chaque compétition organisée sur la Ligue (voir modèle en fin de 

document). Les résultats réalisés sur des compétitions hors ligue devront être adressés à Louis BRETON pour 

que les scores soient pris en compte dans le classement. 

Le classement sera affiché sur toutes les compétitions de la Ligue d’Auvergne et visible sur le site Internet de 

la Ligue. 

Le dernier week-end qualificatif pour la Coupe d’Auvergne en salle sera les 23 & 24 Janvier 2010. 

 

Epreuve finale 

6 et 7 février 2010  

Centre Régional de Tir à l’Arc 
Généralités 

 Compétition qualificative pour le Championnat de France 

 Une cible par équipe, un blason par archer. 

 Les points sont comptabilisés par un archer de la cible voisine. 

 

Qualification 

 Tir de qualification de 2 séries de 10 volées. 

 Rythme ABC 

 Temps de tir : 2 minutes. 

 Egalité : départage au nombre de dix puis au nombre de dix réduits. Si l’égalité persiste : tir de 

barrage, une flèche par archers par équipes. 

 

Phases finales : 

 A la fin du tir de qualification les équipes disputeront des phases finales par poules : 

 

  La répartition sera la suivante : 

 

Poule 1 

JEUNES 

Poule 2 

JEUNES 
 

Poule 1 

POULIES 

Poule 2 

POULIES 
 

Poule 1 

FEMMES 

Poule 2 

FEMMES 
 

Poule 1 

HOMMES 

Poule 2 

HOMMES 

Jeune 1 Jeune 2  Poulie 1 Poulie 2  Femme 1 Femme 2  Homme 1 Homme 2 

Jeune 4 Jeune 3  Poulie 4 Poulie 3  Femme 4 Femme 3  Homme 4 Homme 3 

Jeune 5 Jeune 6  Poulie 5 Poulie 6  Femme 5 Femme 6  Homme 5 Homme 6 

Jeune 8 Jeune 7  Poulie 8 Poulie 7     Homme 8 Homme 7 

Jeune 9 Jeune 10        Homme 9 Homme 10 

         Homme 12 Homme 11 

 

 Dans chaque poule, chaque équipe se rencontre. 

 A l’issue des matchs, un classement par poule est établi par attribution de points : 

- Sur le tir de qualification : la première moitié des équipes se voit attribuer 1 point. 

 

- Sur les matches de poule : Match gagné = 1 point 

 Match perdu = 0 point 
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Poule 1 Poule 2 

1ère 1ère 

2ème 2ème 

3ème 3ème 

4ème 4ème 

5ème 5ème 

6ème 6ème 

 

 

En cas d’égalité : 

 

o De score à la fin d’un match : on procède à un tir de barrage selon le règlement international. 

o De points après les 3 matches de poule : les scores des matches (sans addition d’un éventuel score de 

barrage) des équipes sont cumulés et servent au départage. 

o En cas de nouvelle égalité à l’issue des 3 matches de poule (points et score), on procède à un tir de 

barrage entre les équipes pour définir leur classement au sein de la poule. 

 

 Duels de classement : 

 

Match 1 : les équipes classées au même rang des 2 poules se rencontrent pour déterminer le classement 

final : les équipes de la poule 1 rencontrent celles de la poule 2. 

 

 Les 1ers de chaque poule seront classés  de la 1ère à la 2ème place 

 Les 2èmes de chaque poule seront classés  de la 3ème à la 4ème place 

 Les 3èmes de chaque poule seront classés  de la 5ème à la 6ème place 

 Les 4èmes de chaque poule seront classés  de la 7ème à la 8ème place 

 Les 5èmes de chaque poule seront classés  de la 9ème à la 10ème place 

 Les 6èmes de chaque poule seront classés  de la 11ème à la 12ème place. 
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PROGRAMME 
 

 

Samedi : Equipes jeunes & arcs à poulies : 
 

 

13 h 30 : Ouverture du Greffe 

14 h 00 : Echauffement – 30 min 

14 h 45 : 2x18 mètres – rythmes ABC 

17 h 15 : Matchs de poules par équipes + finales 

 

Résultats et récompenses vers 19 h 00 puis pot de l’amitié. 

 

 

Dimanche : Equipes arcs classiques hommes & arcs classiques femmes : 
 

 

9 h 00 : Ouverture du Greffe 

9 h 30 : Echauffement – 30 min 

10 h 15 : 2x18 mètres – rythmes ABC 

12 h 30 : Repas 

13 h 30 : Matchs de poules par équipes + finales 

 

Résultats et récompenses vers 16 h 30 puis pot de l’amitié. 
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Inscription Coupe d’Auvergne en Salle 
 

 

 

 

Le club de : …………………………………………………….. 

 

 

S’inscrit pour la saison 2009 – 2010. 

 

Il inscrit la ou les équipes suivantes : 

 

Equipe arcs classique homme :   □ 

Equipe arcs classique femme :   □ 
Equipe jeunes mixtes :    □ 

Equipe arcs à poulies mixtes :   □ 
 

 

   TOTAL :  20,00€ X …… = ……… € 

 

 

 

Fait à : ……………………………………………. Le : …………………………. 

 

 

Le(a) Président(e) 

 

 

NOTA : Le chèque de caution ne sera pas encaissé. 

 

 

Retourner cette fiche accompagnée du règlement avant le 15 novembre 2009 à ; 

 

 

  MEGRET Julien 

  18 rue de l’hôtel de Ville 

  63 200 RIOM 

  @ : megcaroju@aol.com 

mailto:megcaroju@aol.com
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LIGUE D’AUVERGNE DE TIR A L’ARC  
Commission Sportive 

Coupe d’Auvergne par Equipes en Salle 

2009 
Feuille d’inscription équipe 

 

Lieu de compétition : _________________________________ Date :       /       / 20 
 
Nom du club : ………………………………… 

 

Contact : 

Nom : ……………………………………. Tél : …………………………….. 

Prénom :…………………………………… @ : ……………………………… 

 

Nom Prénom N° Licence  Catégorie Score 

Equipe classiques Jeunes : 

    

    

    

    
Score Total  

 

Equipe Poulies mixtes : 

    

    

    

    
Score total   

 

Equipe classiques hommes : 

    

    

    

    
Score total  

 

Equipe classiques femmes : 
    

    

    

    

Score Total  
 


